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Regeste

MESURE DISCIPLINAIRE; DROIT DE LA FONCTION PUBLIQUE; DÉCISION
INCIDENTE; QUALITÉ POUR RECOURIR; CLASSE DE TRAITEMENT | Dans le cas
présent, la procédure de reclassement a abouti, le recourant ayant informé la chambre
administrative qu'il avait, après le dépôt de son recours, accepté l'emploi proposé, celui-ci
ne pouvant lui être imposé, le changement restant soumis à son accord (art. 46A al. 4
RPAC). Il pouvait ainsi refuser ce poste, colloqué dans une échelle de traitement inférieure
à celle d'un cadre. Il a choisi de l'accepter, mettant fin à la procédure de reclassement et
rendant en tout état son recours contre la décision d'ouverture de procédure de reclassement
sans objet. | LOJ.132.al1 ; LOJ.132.al2 ; LPA.62.2al1.letb ; LPA.57.letc ; LPA.60.al1.letb ;
LPAC.21.al3 ; LPAC.22.leta ; LPAC.22.letb ; LPAC.22.letc ; RPAC.46A

Erwägungen

E. 21
juillet 2014 consid. 2.2 ; ATA/300/2016 du 12 avril 2016 ; ATA/1308/2015 du 8 décembre
2015). Un intérêt digne de protection suppose un intérêt actuel à obtenir l’annulation de la
décision attaquée, exigence qui s’apprécie non seulement au moment du dépôt du recours,
mais aussi lors du prononcé de la décision sur recours (ATF 138 II 42 consid. 1 ; 137 I 296
consid. 4.2 ; 137 I 23 consid. 1.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_892/2011 du 17 mars 2012
consid. 1.2). Il est toutefois renoncé à cette exigence lorsque cette condition fait obstacle au
contrôle de la légalité d’un acte qui pourrait se reproduire en tout temps, dans des
circonstances semblables, et qui, en raison de sa brève durée ou de ses effets limités dans le
temps, échapperait ainsi toujours à la censure de l’autorité de recours (ATF 140 III 92
consid. 1 ; 140 IV 74 consid. 1.3.3 ; ATA/286/2016 du 5 avril 2016 ; ATA/686/2014 du 26
août 2014). 4) a. En vertu de l’art. 21 al. 3 de la loi générale relative au personnel de
l’administration cantonale et des établissements publics médicaux du 4 décembre 1997
(LPAC - B 5 05), l’autorité compétente peut résilier les rapports de service du fonctionnaire
pour un motif fondé. Il y a motif fondé lorsque la continuation des rapports de service n’est
plus compatible avec le bon fonctionnement de l’administration, soit notamment en raison
de l’insuffisance des prestations (art. 22 let. a LPAC), l’inaptitude à remplir les exigences
du poste (art. 22 let. b LPAC), la disparition durable d’un motif d’engagement (art. 22 let. c
LPAC). b. Selon l’art. 21 al. 3 LPAC, préalablement à la décision de résiliation, l’autorité
compétente est tenue de proposer au fonctionnaire qu’elle entend licencier des mesures de
développement et de réinsertion professionnelle et de rechercher si un autre poste au sein de
l’administration cantonale correspond aux capacités de l’intéressé. c. À teneur de l’art. 46A
du règlement d’application de la loi générale relative au personnel de l’administration
cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux du 24 février 1999
(RPAC - B 5 05.01), lorsque les éléments constitutifs d'un motif fondé de résiliation sont



dûment établis lors d'entretiens de service, un reclassement selon l'art. 21 al. 3 LPAC est
proposé pour autant qu’un poste soit disponible au sein de l’administration et que l’intéressé
au bénéfice d'une nomination dispose des capacités nécessaires pour l’occuper (al. 1) ; en
cas de reclassement, un délai n'excédant pas six mois est fixé pour permettre à l'intéressé
d'assumer sa nouvelle fonction (al. 5) ; en cas de refus, d’échec ou d'absence du
reclassement, une décision motivée de résiliation des rapports de service pour motif fondé
intervient (al. 6). 5) a. La chambre de céans a, de manière constante, déclaré irrecevables
des recours contre des décisions incidentes d’ouverture d’une procédure de reclassement,
les conditions alternatives du préjudice irréparable et de l’évitement d’une procédure
probatoire longue et coûteuse requises par l’art. 57 let. c LPA n’étant pas remplies (
ATA/1149/2015 du 27 octobre 2015 ; ATA/923/2014 du

E. 25
novembre 2014). b. En particulier, si la notification d’une décision d’engager une procédure
de reclassement constitue indubitablement un signe à l’adresse du fonctionnaire visé
qu’après l’entretien de service prévu par l’art. 44 RPAC, au cours duquel celui-ci a pu
exercer son droit d’être entendu, la procédure de licenciement va de l’avant et qu’elle est
susceptible d’aboutir au prononcé d’un tel licenciement en cas de l’échec de la procédure de
reclassement, conformément à l’art. 46A al. 6 RPAC, l’intéressé ne subit aucun dommage
irréparable au stade de cette décision d’ouverture ; celle-ci est au contraire destinée, dans
l’hypothèse où le reclassement aboutirait, à éviter ou à atténuer les effets de la décision de
licencier envisagée ( ATA/923/2014 précité ; ATA/825/2013 du 17 décembre 2013 ;
ATA/293/2013 du 7 mai 2013). 6) Le courrier du 15 décembre 2015 ouvrant la procédure
de reclassement ne constitue ainsi qu'une étape vers une éventuelle résiliation des rapports
de service, ou le maintien de l’intéressé au sein de la fonction publique mais dans un autre
poste. Le recourant considère être en droit de contester, au stade de la décision d’engager
une procédure de reclassement, les reproches qui lui ont été adressés par ses supérieurs lors
de l’entretien de service du 3 septembre 2015, sous peine de préjudice irréparable. Ce
faisant, il reporte de manière anticipée sur la décision d’ouverture de procédure de
reclassement les conséquences d’un éventuel échec de celle-ci, soit la décision de
licenciement. Il confond ainsi deux procédures. En réalité, la contestation des reproches qui
lui sont adressés ne peut intervenir que s’ils servent à fonder une décision de licenciement,
en l’état inexistante. Par conséquent, ce grief est prématuré et donc infondé. Dans le cas
présent, la procédure de reclassement a abouti, le recourant ayant informé la chambre
administrative qu’il avait, après le dépôt de son recours, accepté l’emploi proposé, étant
rappelé que celui-ci ne pouvait lui être imposé puisque le changement restait soumis à son
accord (art. 46A al. 4 RPAC). Il pouvait ainsi refuser ce poste, colloqué dans une échelle de
traitement inférieure à celle d’un cadre. Il a choisi de l’accepter, mettant fin à la procédure
de reclassement et rendant en tout état son recours contre la décision d’ouverture de
procédure de reclassement sans objet. 7) La solution aurait été la même si l’autorité
compétente avait appliqué la loi sur l’instruction publique du 17 septembre 2015 (LIP - C 1
10). 8) Pour ces motifs, le recours sera déclaré irrecevable. 9) Vu l’issue du litige, un
émolument de CHF 800.- sera mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 87 al. 1
LPA), et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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